
Du nouveau dans les inscriptions aux formations BAFA ! 

Le  Ministère  de  la  Santé  et  Sport  ainsi  que  le  Haut  Commissaire  à  la  jeunesse,  ont 
simplifié les démarches de procédures administratives et vous permettent à présent, via 
leur site Internet,  de gérer l’ensemble des démarches relatives aux formations  BAFA. 
Ainsi,  vous  pourrez vous  inscrire  et  suivre  en  ligne  l’évolution  de  votre  cursus  de 
formation BAFA ! 

Pour cela, rien de plus simple : 
 Connectez-vous sur le site www.bafa-bafd.gouv.fr et suivez la procédure indiquée dans le 
document Inscription en formation. 
ATTENTION ! Pour l’inscription il faut obligatoirement avoir une adresse mail ! 

Pour vous inscrire à une session de formation : contacter l’organisme de formation de 
votre  choix  à  l’aide  du  numéro  d’inscription  qui  est  consultable  sur  votre  espace 
personnel Internet. 
REMARQUE :  La  liste  des  organismes  habilités  est  disponible  sur  le  site  Internet 
www.bafa-bafd.gouv.fr 

Pour plus d’informations     :   

http://www.bafa-bafd.gouv.fr/
http://www.bafa-bafd.gouv.fr/


Vous avez encore des questions ? N’hésitez pas à nous contacter ! 


